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quel prix On augmente ainsi le poids de
l'administration, donc de nos impôts. Est-
ce le but recherché
Le salaire moyen horloger ne se situe pas
trop mal en comparaison des autres
branches de l'industrie. La catégorie des
ouvrières tient la deuxième place depuis
près de dix ans. Pour les employées,
notre secteur se trouve en sixième position.

Le problème de l'égalité des salaires n'est
qu'accessoirement une question économique.

C'est avant tout une question de
culture et de société. Sa base se trouve
dans la formation et dans l'éducation. Tant
que la mère de famille prendra à coeur (ou
sera contrainte) d'élever ses enfants, il

existera des différences dans le déroulement

des carrières professionnelles.
Nous en avons eu l'exemple au Centre de
formation de l'horlogerie (CFH), où nous
devions engager deux nouveaux cadres.
Nous cherchions avant tout des
candidates. Plusieurs répondaient aux
exigences demandées. Malheureusement,
dès que nous leur avons présenté l'horaire

des séminaires, qui avaient lieu
souvent le soir ou le samedi, leurs réponses
furent négatives. Pourtant, l'horlogerie est
loin d'être un secteur macho. Quelques
grands noms, comme Betty Fiechter aux
Montres Rayville ou Mme Sandoz chez
Bulova, furent des symboles qui marquèrent

la branche. Aujourd'hui encore, nous
pouvons nous enorgueillir de quelques
belles réussites, par exemple chez
Raymond Weil (Mme Bédat) ou à la SMH (Flo-
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rence Ollivier). D'autres femmes font de
brillantes carrières chez Gay Frères, Tag-
Heuer, CTL, Rolex, Ebel, G.P., etc. ETA
compte aujourd'hui parmi ses cadres
10 % de femmes. Ce taux reste faible,
mais en comparaison des chiffres des
années précédentes, l'augmentation est
encourageante.

Le métier d'horloger convient très bien à

l'habileté féminine. Pourtant, il est difficile
de trouver des candidates pour nos places
d'apprentissage. Tout ceci demande du
temps, et il faut laisser au temps le
temps. Les habitudes ne se perdent pas
en quelques jours. L'éducation et la
formation restent déterminantes.
La syndique de Lausanne, co-initiatrice de
« PACTES - DES PAROLES AUX ACTES»,
déclarait récemment que «l'augmentation
du nombre de femmes qualifiées arrivant
sur le marché du travail est plus forte que
celle des hommes». Elle reconnaissait
aussi que «le défi à relever est d'importance.

Le monde du travail change à une
allure vertigineuse, des entreprises même
bien établies disparaissent, des métiers
se modifient jusqu'à être méconnaissables.

Il faut être prêt à devoir changer
de profession plusieurs fois au cours de
son existence».

L'horlogerie participe d'une manière très
active à cette évolution, qu'elle entend
également favoriser. Elle a de plus en plus
besoin de personnel qualifié et pense
pouvoir trouver, parmi les femmes, les
collaboratrices qui lui permettront de faire
la montre de demain.
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